
Quel délai ai-je pour contester un remboursement de frais
professionnels refusé par mon employeur ?

Réponse courte

Au Luxembourg, vous disposez d'un délai de 3 ans pour contester un remboursement de frais professionnels refusé

par votre employeur. Ce délai court à partir du jour où vous avez eu connaissance du refus ou auriez dû en avoir

connaissance.

Cette prescription s'applique à tous les accessoires du salaire, incluant les remboursements de frais engagés dans

l'exercice de vos fonctions. Passé ce délai, votre action devient irrecevable devant le tribunal du travail, sauf

interruption légale de la prescription (reconnaissance écrite de la dette, citation en justice).

Définition

La prescription en matière de remboursement de frais professionnels correspond au délai légal au terme duquel

une action en justice n'est plus recevable devant les tribunaux luxembourgeois. Cette règle protège la sécurité

juridique et évite que des litiges anciens puissent être portés devant la justice.

Les frais professionnels concernés incluent tous les débours effectués par le salarié dans l'intérêt de l'employeur

: frais de déplacement, repas professionnels, matériel, formations, télécommunications. Le refus de

remboursement peut être explicite (décision écrite) ou implicite (absence de réponse dans un délai raisonnable).

Conditions d’exercice

Pour contester un refus de remboursement, vous devez réunir plusieurs conditions indispensables :

Créance légitime : Les frais doivent avoir été engagés dans le cadre de l'exécution de votre contrat de travail et

dans l'intérêt de l'employeur. Une justification probante est nécessaire (factures, bons de commande, ordres de

mission).

Demande préalable : Vous devez avoir formulé une demande de remboursement auprès de votre employeur, de

préférence par écrit avec accusé de réception. Le refus peut être explicite ou résulter d'une absence de réponse

dans un délai raisonnable.

Respect des procédures internes : Si votre entreprise a établi des procédures spécifiques pour les demandes de

remboursement, vous devez les respecter, sauf si elles sont manifestement abusives ou contraires à la loi.
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Modalités pratiques

Étape 1 - Réclamation amiable : Adressez une réclamation écrite à votre employeur en joignant tous les

justificatifs. Utilisez un mode de communication traçable (lettre recommandée, email avec accusé de réception).

Étape 2 - Saisine du tribunal : En cas de refus persistant, vous pouvez saisir le tribunal du travail compétent

dans le délai de 3 ans. La prescription court à partir de la connaissance du refus, non pas de la date d'engagement

des frais.

Interruption de la prescription : Certains actes interrompent le délai : citation en justice, commandement de payer,

reconnaissance écrite de la dette par l'employeur. Un nouveau délai de 3 ans commence alors à courir.

Conservation des preuves : Gardez tous les justificatifs pendant au moins 4 ans après l'engagement des frais pour

vous prémunir contre tout litige ultérieur.

Pratiques et recommandations

Pour les salariés : Constituez un dossier de preuves complet dès l'engagement des frais. Photographiez ou

scannez tous les justificatifs. Formulez vos demandes de remboursement par écrit et conservez les accusés de

réception.

Pour les employeurs : Établissez une politique claire de remboursement des frais professionnels dans votre

règlement intérieur. Définissez les délais de traitement des demandes et motivez systématiquement vos refus par

écrit.

Négociation amiable : Privilégiez le dialogue avant toute action judiciaire. Un médiateur interne peut faciliter la

résolution du conflit. La conciliation reste préférable à un contentieux coûteux et chronophage.

Documentation systématique : Toute correspondance relative aux frais professionnels doit être datée et archivée.

Cette traçabilité facilite la résolution des litiges et démontre la bonne foi des parties.

Cadre juridique

Article L.221-2 du Code du travail luxembourgeois (prescription triennale des rémunérations et accessoires)

Article L.124-7 du Code du travail (preuve des créances salariales)

Articles 2244 et suivants du Code civil luxembourgeois (interruption et suspension de la prescription)

Article L.414-3 du Code du travail (principe d'égalité de traitement)

Jurisprudence luxembourgeoise en matière de frais professionnels et prescription
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Le délai de 3 ans est impératif et ne souffre aucune exception, sauf interruption légale de la prescription. L'employeur ne peut

invoquer ses propres manquements procéduraux pour échapper à ses obligations de remboursement. La prescription court à partir de

la connaissance effective du refus, non de sa notification officielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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